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- 128 -
i 560,600 fr. Ce chiffre a ötö döpassö de fr. 41,77508 c, ce qui porte les döpenses
totales k fr. 602,375 08 c.

Aucune pötition n'a öte renvoyöe par le Grand Conseil au döpartement militaire,
dös et y compris Ia session du printemps 1862 inclusivement.

— Le Conseil d'Etat, en execution du röglement sur les exercices militaires

du collöge cantonal, qui institue un inspecteur, a chargö de ces fonctions M. le
lieutenant-colonel Melley, k Lausanne, döpute au Grand Conseil et commandant de

la gendarmerie. M. Melley exercera cette inspeotion non-seulement sur le College
cantonal, mais aussi sur les exercices militaires de l'öcole moyenne de Lausanne,
et, le cas öchöant, des Colleges communaux. — En outre, le Conseil d'Etat a
döcidö que tout ce qui concerne les militaires des colleges-ecoles moyennes ne res-
sortirait plus ä l'avenir du departement de Tinstruction publique et des cultes, mais
du döpartement militaire.

— Le 9 avril courant, le Conseil d'Etat a nommö M. Jean-Francois Jaquier, &

Rolle, au grade de major du Hl» bataillon.

— Le 21, il a nommö M. Gabriel Gaulis, k Lausanne, au grade de lieutenant
aide-major du bataillon de reserve cantonale n» 5.

— Le 22, il a nomme M. Charles-Henri Audemars, au Chenit, au grade de
capitaine de mousquetaires n° 3 du bataillon d'ölite n° 10.

— Le 24 avril dernier, le Conseil d'Etat a nommö M. Ami Bugnon, ä Nyon,
au grade de major du 111« bataillon, en remplacement de M. Jaquier, qui n'a pas
acceptö.

— Le 1er mai courant, le Conseil d'Etat a nommö M. Philippe-Antoine Vessaz,
k Lausanne, au grade de lieutenant quartier-maitre du 45« bataillon. — Le möme
jour, il a accorde nn brevet de 2e sous-lieutenant au commissariat ä M. F. Dentan,
secretaire-adjoint du commissaire des guerres cantonal.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour lout ce qui
concerne les abonnements el l'administration, ä Timpriraerie Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie, 6, ä Paris.
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31 twnt t>c paratt«:

ESSAI SÜR L'ORGANISATION MILITAIRE
DE LA SUISSE

PAR

A. de Handrot, lieutenant-colonel ä Telat-major fedöral,

Neuchätel, imprimerie Attinger. Prix: 60 Centimes. Depot pour les cantons
de Vaud, Valais, Fribourg et Geneve, au Rureau de la Revue militaire suisse,

imprimerie Pache, Cite-derriere, 3, ä Lausanne.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CFTE-DEBBIERE, 5.


	

